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REPUBLIQUE DU BENIN DECRETNo 2o0lJ+64 DU 17 NovflvtsRE 2o0,
Portant nomination et promotion à titre
Exceptionnel et Civil dans l'Ordre National
du Bénin de Monsieur GANDONOU
AGBOOLA A. Aiha Ange

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CTTEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUYERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

La Loi N.90-32 du l1 Décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

la Proclamation le 03 Awil 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats définitifs
de l'élection présidentielle du 22 Mars 2001;

la Loi No 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de I'Ordre National du

Bénin;

le Décret No 2003-209 du l2 Juin 2003 portant composition du Gouvemement ;

le Décret N' 9l-76 du l0 Mai l99l portant nomination de Monsieur Grégoire-Gilbert
GBENOU en qualité de Grand Chancelier de I'Ordre National du Bénin par intérim ;

-vu les Décrets N"s 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant

nominations des membres du Conseil de I'Ordre National du Bénin ;

VU la Leure N" 032-CIPR/GCONB/SA/SP du 12 Juin 2003 portant avis du Conseil de

l'Ordre National du Bénin ;

Après examen du dossier du candidat en sa session ordinaire du l9 Mai au 02 Juillet

2003;

W la Lenre N' 2142À4FEIDC/SGIV{/SP du 30 Octobre 2003 transmettant au Grand

chancelier de I'ONB, le rapport spécial du Ministre des Finances et de I'Economie,

soulignant les mérites exceptiormels du Candidat ;
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Article ler : Est nommé et promu à titre exceptionnel et civil dans l'Ordre National du

Bénin au grade d'Officier pour prendre rang à compter de la date de sa réceptior; Monsieur
GANDONOU AGBOOLA Arna Ange, Fondé de Pouvoir du Receveur Général des

Finances.

Article 2 : le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, ls 1/ novembre 200J

Le Grand Chancelier de l'Ordre
National du Bénin par intérin1

Grésoire-Gilbert GBENOU
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DECRETE:

Par le Président de la République,

-Chef de l'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

Mathieu KEREKOU


